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  Pierre Salama1

 BAISSE DE LA PAUVRETE RURALE AU BRESIL : SUCCES OUECHEC RELATIF ?

Introduction

Les années quatre vingt en Amérique latine ont été marquées par une augmentation sensible de la pauvreté, de sa profon-
deur et des inégalités parmi les pauvres. La fin des hyperinflations, la reprise modeste de la croissance ont permis ensuite 
une diminution de la pauvreté. La pauvreté extrême a baissé dans quasiment l’ensemble des pays d’Amérique latine, entre 
1990 et 2008, et dans certains pays très fortement, ainsi qu’on peut l’observer dans les deux  tableaux ci-dessous. L’ampleur 
de la pauvreté au Brésil était évaluée à 35% de la population en 1999, à 35,6% en 2003. Elle a franchement décliné en-
suite : 26,9% en 2006, 25,1% en 2007 (selon la Pnad). La baisse est donc incontestable et elle a lieu surtout pendant  la pré-
sidence de Lula. Dans l’ensemble cette baisse reste cependant modeste. Et son ampleur se situe encore à un niveau élevé, 
surtout dans les parties les plus « déshéritées » du Brésil  (39% dans le Nord Est en 2007). 

1 Professeur émérite des universités, cnrs-cepn 
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Evolution de l’ampleur de la pauvreté absolue au Brasil et au Nord-est du Brésil

1997 2007

Brésil 34,1% 25,1%

Brésil à l’exclusion du Nord-est 26,4% 19,6%

Nord-est 52,9% 39%

Brésil  à l’exclusion du Nord-est/Nord-
est

2 2

Fonte: Pnads de 1997 e 2007 (tabulações especiais), repris de Cavalcanti de Albuquerque R. et Rocha S (2009)

La  seconde observation qu’on peut faire est que les inégalités et  la pauvreté affectent surtout les Noirs (preto et pardo) et 
les Indigènes au Brésil. Le revenu médian des Noirs, soit 54% de la population, est 41,5% inférieur à celui des Blancs en 
2006 au Brésil2. Les inégalités sont plus importantes qu’aux Etats-Unis, le revenu médian des Noirs étant 38,1% inférieur à 
celui des Blancs (Gradin, 2010 avec des données de la PNAD 2007) . Afin de faire des comparaisons significatives avec les 
Etats-Unis et l’Afrique du sud, Gradin mesure la pauvreté dans chacun de ces pays à partir de la distribution des revenus. 
Est donc  pauvre celui qui a un revenu 60% inférieur au revenu médian. La pauvreté est ainsi mesurée de manière relative 
et non plus absolue comme il est de coutume de le faire pour les économies dites non développées. 41% des Noirs aux 
Etats-Unis sont pauvres, 37% au Brésil et 35% en Afrique du sud contre respectivement 17%, 18% et 1% de Blancs dans 
chacun de ces pays.  Lorsqu’on considère l’ensemble de pauvres,  Noirs et Blancs confondus, plus des deux tiers des 
pauvres sont Noirs au Brésil contre respectivement  22,5% aux Etats-Unis et un peu plus de 99% en Afrique du sud  (p.9). 
Pondérée par le poids des Noirs dans la population totale (il y a en effet beaucoup plus de Noirs en Afrique du sud qu’aux 
Etats-Unis, la contribution des Noirs à la pauvreté est de 67 à 68% au Brésil, de 22 à 24% aux Etats-Unis et de 99% en 
Afrique du sud. L’analyse en terme d’ampleur de la pauvreté peut être complétée par celle en terme de profondeur de la 
pauvreté et d’inégalités parmi les pauvres. Les données dénotent une situation particulièrement difficile pour les Noirs. La 
profondeur de la pauvreté, mesurée par le FGT1, les inégalités entre pauvres, mesurées par le FGT 2, sont largement 
supérieures chez les Noirs que chez les Blancs dans ces trois pays et plus particulièrement en Afrique du sud, les données 
étant proches aux Etats-Unis et au Brésil. Les Noirs pauvres sont deux fois et demie plus éloignés de la ligne de pauvreté 
que les Blancs pauvres aux Etats-Unis et au Brésil, et les inégalités parmi les Noirs pauvres sont un peu plus deux fois plus 
élevées que parmi les Blancs pauvres (p.11)    

Ces données conduisent à s’interroger sur l’efficacité des politiques sociales dans le passé. La probabilité d’un Noir d’être 
non seulement pauvre mais aussi très pauvre est beaucoup plus élevée que pour un Blanc au Brésil. Cela tient certes au 
poids de l’Histoire durablement marquée par l’esclavage, mais s’explique aussi par les politiques sociales inadéquates vis-à-
vis d’eux,  surtout en ce qui concerne la l’éducation primaire et  la santé.

La troisième obervation qu’on peut faire est que la pauvreté extrême rurale baisse au même rythme, voire à un rythme 
inférieur au Brésil et au Mexique, que la pauvreté extrême urbaine. Comme le taux de pauvreté extrême se situe à un niveau 
largement supérieur à celui qu’on peut observer en milieu urbain, on est en droit de s’interroger sur l’efficacité des politiques 
de réduction de la pauvreté. En effet, en toute logique, si l’ampleur de la pauvreté est supérieure à celle observée en milieu 

2 Pour mémoire, le revenu médian des « indigènes », soit 0,34% de la population, est 29,1% inférieur à celui des Blancs.
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urbain, on aurait pu s’attendre à ce que l’objectif de réduction de la pauvreté privilégie le milieu rural, tout simplement parce 
qu’il convient de s’attaquer en priorité à la pauvreté là où elle est la plus élevée. Or , la pauvreté extrême diminue plus ou 
moins à la même vitesse dans les deux secteurs,  ainsi  qu’on peut l’observer dans le tableau ci-dessous, montrant les 
évolutions du ratio pauvreté extrême rurale et pauvreté extrême urbaine dans différents pays latino-américains.

                  Ratio entre taux de pauvreté extrême rurale et taux de pauvreté extrême urbaine en 1990, 2002,2008

 Source Cepal : Objectivo de desarollo del milenio 2010

Alors que le taux de pauvreté extrême a été dans l’ensemble réduit,  ce ratio augmente légèrement, voire se 
maintient, à un niveau élevé, dans de nombreux pays. C’est le cas  au Brésil et au Mexique. Le maintien, voire 
l’augmentation de ce ratio donc traduit  la difficulté à réduire la pauvreté extrême rurale plus rapidement que celle 
des villes alors même qu’elle est beaucoup plus élevée. Le fait qu’il n’y ait pas ou peu convergence entre les taux 
est une mesure de l’inadéquation des politiques menées en secteur rural.   

La quatrième obervation qu’on peut faire interroge également sur l’efficacité relative des politiques de réduction 
de la pauvreté en milieu rural. En effet, une des raisons importantes de la mobilité géographique réside dans 
l’écart des revenus par tête selon les régions. Le Nord-est du Brésil, ainsi que le Nord, ont un revenu par tête en 
deça  de  la  moyenne  nationale.  On  a  observé  pendant  de  nombreuses  années  une  forte  migration  des 
campagnes vers les villes et des campagnes des régions déshéritées vers les villes des régions plus riches. Or 
ce qu’on observe depuis quelques années est une forte atténuation de ces mouvements. Le solde migratoire 
entre  les  régions  du  Nord-est  et  du  Sud-est  est  fortement  négatif  jusque  1999:  le  Nord-est  perd  une  part 
substantielle de sa population au profit du Sud-est. A partir de 1999, ce processus connait un fort ralentissement 
et à partir de 2002 jusque mi 2007, le processus est inversé, le Nord-est devient une région de migration nette. 
Ce mouvement est ensuite interrompu et le solde migratoire redevient légèrement négatif (voir Comunicado do 
Ipea, 2010, n°62). En nombre absolu, la population nordestine augmente légèrement,  elle passe de 47,7 millions 
de personnes en 2000 à 51,3 millions en 2005 et enfin à 55 millions en 2010 ( voir Barbieri et   alii, 2010) et 
baisse légèrement en terme relatif (29%, 28% et 27,5% pour les meêms dates). Cette augmentation s’explique 
par des facteurs démographiques en partie et en partie par le renversement/atténuation du flux migratoire. Le 



41

revenu moyen de ceux qui émigrent du Nord-est est plus faible que les revenu moyen de ceux qui y immigrent, 
mais  la  différence  n’est  pas  très  sensible  selon  l’Ipea.  Enfin,  alors  qu’en  1995  la  migration  nordestine 
correspondait à 32,1% de l’ensemble des migration interrégionales et intrarégionale (voir annexe 1) au Brésil, elle 
n’est plus que de 29,4% en 2008, avec pour principale destination le Sud-est.

Pourquoi ces changements? Peut-on considérer que la plus grande rétention de la population dans les régions 
déshéritées puisse s’expliquer par des effets d’aubaine de la politique de transfert vis-à-vis des pauvres, voire 
des effets pervers; la pauvreté aidée entretenant la pauvreté et la fixant. La bourse famille, le versement d’une 
retraite équivalente à un salaire minimum à des paysans pauvres n’ayant pas contribué à un système de retraire, 
expliquent-ils le maintien relatif de cette population dans ces régions qui, hier migrait? 

L’objet  de  cette  étude est  d’analyser  l’évolution  de la  pauvreté  à la  lumière  de  ces  observations,  dans  les 
pricipaux pays latino-américains avec un regard particulier  porté sur le Brésil.  Pour analyser la baisse de la 
pauvreté, on étudiera les causes factorielles de l’évolution de la pauvreté, celles qui la font évoluer sur le court 
terme, puis les causes structurelles (dépenses sociales hors transferts monétaires), c’est à dire celles qui la font 
évoluer sur le long terme. Pour comprendre les particularités des évolutions entre milieu rural et milieu urbain, on 
s’interrogera sur la pertinence des mesures de la pauvreté et on montrera que leur dimension urbaine explique 
en  partie  l’échec  relatif  des  politiques  visant  à  réduire  la  pauvreté  en  milieu  rural,  ce  qui  nous  conduira  à 
reconsidérer certaiens des politiques structurelles.

I.  Un environnement favorable et un autre défavorable à la réduction de la pauvreté 

L’étude de l’environnement économique et social est essentielle pour analyser les causes de l’évolution de la 
pauvreté. Cet environnement peut être analysé à deux niveaux : l’un factoriel, l’autre structurel.

Situons nous d’abord au premier niveau de l’analyse. Trois facteurs sont de nature à augmenter ou diminuer 
l’ampleur de la pauvreté, sa profondeur, les inégalités entre les pauvres : le niveau des inégalités, la variation de 
celles-ci, le taux de croissance du PIB. Ces trois facteurs sont caractérisés comme étant le triangle de la pauvre. 
Dans le cas de l’Amérique latine, on peut considérer que ce triangle s’apparente au « triangle des Bermudes » 
des années quatre vingt au tout début des années 2000 : la pauvreté se caractérise par une très forte volatilité, 
les pauvres étant particulièrement vulnérables aux à coups de la conjoncture. Depuis le début des années 2000, 
avec le retour à une croissance légèrement plus élevée et une diminution modeste des inégalités, l’ampleur et la 
profondeur de la pauvreté baissent dans de nombreux pays latino-américain, en partie en raison des politiques 
de transfert monétaires conditionnées3. 

3 Il s’agit essentiellement des politiques de transferts de revenus conditionnées (présence à l’école, vaccination) 
menées dans les années 2000 : Bourse famille au Brésil, AUH en Argentine, Opportunidades au Mexique etc,  
( Lautier 2010,Lo Vuolo 2010, Rocha 2009, Salama 2010), ainsi que des remises d’argent des travailleurs immi-
grés, particulièrement importantes en pourcentage du PIB au Mexique (De la Fuente, 2010) et en Amérique cen-
trale.  
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A. Les causes factorielles : le triangle de la pauvreté 

A1/ Le « triangle des Bermudes » en Amérique latine.

Analysons les effets de ces trois facteurs4. Pour un taux de pauvreté et un taux de croissance donnés, plus le ni-
veau des inégalités est élevé, plus il est difficile de réduire la pauvreté. En effet, plus les inégalités sont élevées, 
plus la distance entre le revenu moyen des pauvres et la ligne de pauvreté est importante, donc plus le chemin 
est long pour atteindre et dépasser cette ligne et diminuer ainsi le taux de pauvreté. Plus le taux de croissance 
est élevé et régulier, toutes choses étant égales par ailleurs (niveau d’inégalités stable), plus l’ampleur et la pro-
fondeur de la pauvreté baissent. En effet, la distance jusqu’à la ligne de pauvreté est parcouru plus rapidement 
lorsque le taux de croissance augmente, à la condition toutefois que ce taux de croissance soit régulier. S’il est ir-
régulier ou si en d’autres termes, il est volatil, son impact en faveur d’une diminution de la pauvreté sera atténué. 
En effet, une crise a des effets distributifs et comme nous l’avons vu, les pauvres étant plus particulièrement vul-
nérables, les inégalités augmentent.  Comme par ailleurs, il existe des effets d’histérisés5 (Salama, in Lautier, 
Marques Pereira, Salama, 2004) l’augmentation des inégalités perdure pendant un temps et agit défavorable-
ment, ce qui nous conduit à analyser rapidement l’effet d’une variation des inégalités sur l’ampleur et la profon-
deur de la pauvreté. Plus les inégalités baissent, toutes choses étant égales par ailleurs, plus la distance entre le 
revenu moyen des pauvres et la ligne de pauvreté tend à se réduire, et inversement. Cette diminution des inégali-
tés peut être le produit à la fois d’une augmentation du salaire minimum plus élevée que le taux de croissance, 
d’une diminution des emplois informels, d’une politique de transferts de revenus, enfin de la nature du régime de 
croissance. L’augmentation du taux de croissance accompagné d’une diminution légère de sa volatilité à partir de 
2002-2003, la diminution modeste des inégalités, expliquent la baisse récente de la pauvreté constatée.

Entre 1997 et 2006, le coefficient de Gini des revenus du travail passe de 0,57 à 0,53 selon la Pnad. Au Brésil 
La réduction des inégalités est importante. Elle s’explique essentiellement par une croissance plus soutenue lors 
du second mandat que lors du premier (si on fait exception de l’année 2009), et par la politique suivie par le gou-
vernement en ce qui concerne le salaire minimum.

La croissance n’est pas neutre sur la distribution des revenus. Elle génère une distribution des revenus plus ou 
moins inégale selon la nature des emplois (qualifiés, non qualifiés) qu’elle crée, les secteurs (industriel, financier, 
services, agricole) sur lesquels elle repose6. Entre 2002 et 2008, la croissance a ainsi produit moins d’inégalités 
dans la plupart des pays d’Amérique latine et au Brésil en particulier7.La baisse des inégalités au Brésil s’ex-

4 Nous avons analysé dans le détail l’influence de ces trois facteurs dans notre livre : Le défi des inégalités, une comparai-
son économique Asie/Amérique latine (2006), publication prévue en portugais début 2011. 
5 il y a un décalage entre le cycle du PIB et celui des revenus des salariés et des couches modestes de la population, sauf  
politique économique contraire de la part du gouvernement comme on a pu l’observer dans la plupart des pays latino-améri-
cains durant la crise de 2008-2009.
6 Nous avons analysé le rapport entre régime de croissance  et nature des emplois crée au Brésil dans P.Salama (2008), 
7 Voir Cepal (2009), Balance preliminar de las economias de America Latina y el Caraïbe ; Lopez-Calva et Lustig, (2009), 
Dedecca (2010). Deux remarques : les revenus des 0,01%, des 0,1%, voire de 1% croissent beaucoup plus vite, comme 
dans l’ensemble des pays occidentaux ; les revenus du capital (intérêts, dividendes, etc.) sont très mal enregistrés.
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plique principalement par l’amélioration des conditions de travail (emploi, salaire). Grâce surtout à l’augmenta-
tion du salaire minimum8 et à la diminution relative des emplois informels, l’amélioration des revenus disponibles 
du travail est plus importante pour les revenus faibles que pour les revenus élevés. Le ratio des revenus du tra-
vail  principal des 5% de la population la plus riche sur 50% de la population la plus modeste passe de 14,3 en 
1993 à 14,1 en 2003 puis à 13,5 en 2008, et enfin le ratio des 5% sur les 25% les plus pauvres évolue de 23,6 à 
21,6 puis à  18,6 aux mêmes dates (voir Dedecca,  op .cit,  p.16). L’éventail des salaires se resserre et la de-
mande de biens de consommation non durables est plus soutenue. L’augmentation importante du crédit à la 
consommation, d’une manière générale, et les facilités de crédit accordées pour l’achat de logement et de biens 
durables plus particulièrement, stimulent la demande de ces biens. Au total, la hausse du salaire minimum, sui-
vie par des augmentations moins élevées du salaire moyen, l’essor du crédit, donnent au marché intérieur un 
nouveau dynamisme. La contribution à la croissance de la consommation des ménages est élevée et explique 
80% de  la croissance du Pib en 2005 et 2008 (de Paula,2010) et surtout, elle est à l’origine d’une accélération 
de la croissance. 

Dans l’ensemble, les inégalités entre les revenus sont particulièrement élevées dans la grande majorité des 
pays latino-américains (Salama, 2006). Elles ont légèrement baissé dans de nombreux pays entre 2002 et 2008 
(Cepal ,2009 ; Lopez-Calva et Lustig, 2009 ; Hopenhayn, 2009 ; pour le Brésil : Salvatori Dedecca, 2010, pour 
l’Argentine : Gagerro, 2008 et Agis, Canete et Panigo, 2010), à l’exception de trois pays. 

                                    source : Cepal

L’essentiel de la diminution des inégalités vient, en fait, d’une amélioration des conditions de travail (emploi, sa-
laire) et relativement peu d’une augmentation des revenus ne provenant pas du travail9 (26% en Argentine, 

8 Au 1/04/2003, peu de temps après la venue de Lula au pouvoir, le salaire minimum était de 250 réais et au 1/01/2010 de 
510 réais, soit à peu près 260 dollars. Il est utile de rappeler toutefois qu’une fraction importante des travailleurs au Brésil 
perçoit des revenus largement inférieurs  au salaire minimum. La ligne de pauvreté est autour de 200 réais par mois, très en 
deça du salaire minimum et le pourcentage de pauvres est d’un quart de la population environ. 
9 Cette catégorie est très hétérogène, on y trouve aussi bien les transferts sociaux, les loyers que les revenus du capital.
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15,1% au Mexique), sauf au Brésil (45,2%).

Le taux de croissance et la variation des inégalités ne sont pas indépendants l’un de l’autre : il y a des régimes 
de croissance qui tendent augmenter les inégalités et d’autres qui tendent à les réduire, dit autrement la crois-
sance n’est jamais neutre du point de vue distributif. On peut penser que le Brésil, par exemple, connaît un ré-
gime de croissance qui tend à les réduire légèrement en raison de la nature des emplois crées, de l’évolution des 
demandes et des offres d’emplois qualifiés et non qualifiés et la non correspondance entre ces deux évolutions10. 
Dès lors la baisse relative des inégalités et  le taux de croissance positif jouent depuis peu dans le même sens en 
faveur d’une diminution de la pauvreté.

Un facteur défavorable mais deux facteurs favorables au Brésil

Le Brésil est un des pays les plus inégaux du monde. Le coefficient de Gini, mesurant les inégalités11, est parti-
culièrement élevé. Si on se limite aux seuls revenus du travail, le Gini est en 2002 de 0,565 alors qu’il se situe 
autour de 0,30 en Corée du sud. Si on considère les six plus grandes régions  métropolitaines du Brésil, 46,1% 
de la population dispose de moins de la moitié d’un salaire minimum et 17,4% plus de quarante salaires mini-
mums  selon l’IPEA. Lorsqu’on considère le Gini des revenus du travail, les inégalités baissent depuis 1997.pas-
sant de 0 ,574 à 0,533 en 2006 selon la Pnad. 42,6% de la population perçoit un revenu inférieur à  un demi sa-
laire minimum en 2006, soit une baisse de 3,5 points par rapport à 2002 et 16,8% un revenu de plus de 40 sa-
laires minimums. Cependant,  si on s’intéresse aux plus riches, selon Cap Gemini et Merrill  Lynch (2009), le 
nombre d’individus possédant plus de 1 million de dollar en actifs financiers s’est accru de 19,1% entre 2006 et 
2007 après avoir augmenté de 10,1% entre 2005 et 2006. Il s’agit d’un des taux de croissance les plus élevés au 
monde, le troisième pour être plus précis après ceux de l’Inde et de la Chine. Une des particularités de la prési-
dence de Lula est d’avoir augmenté les revenus de plus d’un tiers de la population, diminuant ainsi le nombre de 
pauvres, et d’avoir augmenté beaucoup plus fortement en pourcentage le revenu d’une fraction infime de la po-
pulation…

Le taux de croissance a augmenté en moyenne sous les deux mandatures du président Lula par rapport à celles 
de son prédécesseur, mais la volatilité de la croissance est restée élevée :1,2% en 2003, 5,7% en 2004, 3,2% 
en 2005, 4% en 2006, 6,1% en 2007, 5,1% en 2008 , 0% en 2009 et 6% prévus en 2010.

10 La réduction « mécanique » des inégalités entre les salaires s’explique à la fois par les résultats relativement positifs 
d’une politique d’éducation (moins d’analphabétisme, plus de diplômes et donc de main d’œuvre qualifiée) et par une inser-
tion relativement négative (une insertion internationale portant sur peu de produits manufacturés de haute technologie né-
cessitant l’emploi de travailleurs qualifiés) (Salama P. 2008). 
11 Cette mesure est  imparfaite car on ne saisit  pas très bien les revenus des extrêmement riches, ainsi  que ceux très 
pauvres. C’est pourquoi des économistes comme Siscu (IPEA) indiquent qu’il faut  compléter cette approche personnelle 
des revenus par une analyse de la distribution fonctionnelle des revenus. La difficulté à saisir les revenus du capital rend 
quasi impossible la mesure dans le long terme le poids dans les revenus pris par les 1%, les 0,1%, les 0,01% les plus riches, 
à la différence des statistiques argentines jusque 2007 (voir Alvaredo, 2010 in Atkinson et Piketty). Nonobstant ce cette im-
perfection, cette est également trop globale et difficilement décomposable. C’est pourquoi d’autres indicateurs existent que 
nous ne pouvons ici présenter. C’est aussi la raison pour laquelle on préfère souvent utiliser la courbe de Lorentz qui met en 
relation les pourcentages de population et les pourcentages de revenus qu’ils perçoivent.



41

D’une manière générale, selon les estimations de l’économiste mexicain Miguel Szekely [2003] réalisées à partir 
d’un test économétrique portant sur dix-sept pays latino-américains, sur la période 1989-2000, mais recouvrant 
pour chaque pays des périodes plus courtes, effectué à partir d’enquêtes ménages significatives et rendues 
comparables de pays à pays, on constate que l’élasticité de l’indice mesurant l’ampleur de la pauvreté par rap-
port aux changements du PIB (calculé en PPA) est moitié moindre (– 0,9) que celle par rapport aux inégalités 
mesurées par le Gini (2,1). Pour 1 % d’augmentation des inégalités, l’effet sur la pauvreté est donc plus impor-
tant que celui obtenu en sens contraire par 1 % de croissance. Comme la croissance sur la période a été faible 
et que les inégalités n’ont pas faibli, voire qu’elles se sont parfois accentuées, on comprend alors la résistance 
de la pauvreté à la baisse. Plus intéressant, l’élasticité de la profondeur de la pauvreté (H1) et celle des inégali-
tés entre les pauvres (H2) sont encore plus élevées par rapport aux inégalités globales que par rapport au PIB 
(3,1 et 3,6 respectivement pour les inégalités et – 1,2 et – 1,4 pour le PIB). Dans la mesure où la récession, 
voire la crise, accentue les inégalités, elle accentue davantage encore la pauvreté, encore plus sa profondeur et 
les inégalités parmi les pauvres. La croissance ayant légèrement augmenté et les inégalités ayant été également 
légèrement réduites, il en résulte une baisse de la pauvreté dans les années deux mille, sauf pendant les pé-
riodes de crise au début des années deux mille en Argentine et au Brésil.

Ce sont ces relations complexes entre croissance et inégalités et leurs conséquences sur la pauvreté qu’à ana-
lysé Kakwani (Kakwani et alii  ,2004, 2010). L’idée de base de ces auteurs consiste à définir un taux de crois-
sance hypothétique (poverty equivalent growth rate, ou PEGR) du PIB correspondant à une croissance neutre 
du point de vue distributif : si ce taux dépasse celui observé, la croissance est pro poor, car elle s’accompagne 
d’une diminution des inégalités ; s’il est inférieur mais reste positif, elle est de type trickle down (l’indice de pau-
vreté baisse, mais les inégalités augmentent) ; enfin, s’il est négatif et inférieur au taux observé, nous sommes 
en présence d’une croissance appauvrissante. Avec cette méthodologie, on a pu montrer dans le cas de la Co-
lombie, montrent que la courbe « croissance observée » est souvent au-dessus de celle du PGER et que cette 
dernière est fréquemment inférieure à 0 %. L’indice de pauvreté reste à un niveau élevé, l’effet distributif l’em-
portant souvent sur l’effet croissance, surtout de 1997 à mi-1998 et encore davantage de 2000 à mi-2002. Il est 
logique dès lors que l’indice de pauvreté n’ait pas baissé sur la période : de 51 % en 1996, il est passé à un peu 
plus de 53 % en 2004 (après avoir chuté de quatre points de 2002 à 2003 grâce à une forte croissance pro  
poor). Si la croissance avait été neutre, l’indice de pauvreté serait passé de 51 % en 1996 à 37 % en 2004… 

A2/ Tout dépend du régime de croissance dominant 

Les régimes de croissance sont influencés par les modes d’insertion dans l’économie mondiale. Ce n’est parce 
qu’il y a une ouverture croissante des économies à l’économie monde, que toutes s’insèrent de la même ma-
nière. Certaines connaissent une ouverture rapide, d’autres plus lentes, elle ne porte pas sur les mêmes produits, 
enfin il convient de distinguer la globalisation commerciale de la globalisation financière. On sait que les écono-
mies latino américaines ont peu augmenté le poids de leurs exportations dans l’économie mondiale, à la diffé-
rence des économies asiatiques. Elles se sont ouvertes, dans la mesure où la progression des exportations mon-
diales est plus rapide que celle du Pib mondiale, mais à un rythme moyen, voire légèrement supérieur comme 
dans les économies s’insérant à partir d’une production d’assemblage (Mexique, quelques économies d’Amé-
rique centrale). Par contre la globalisation financière est prononcée, davantage que dans les pays asiatiques (Sa-
lama 2010, Kliass et Salama, 2008)12. On ne peut donc affirmer qu’il y ait une relation univoque entre l’ouverture 

12 La globalisation financière entraîne un processus dit de financiarisation qui se traduit par une tendance à la baisse de la 
part des salaires dans la valeur ajoutée au profit surtout des profits financiers dans le secteur manufacturier. Cette baisse re-
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et la croissance. L’ampleur de la croissance dépend de la manière de s’insérer (quels sont les produits exportés 
selon leur degré technologique, la valeur ajoutée produite localement diminue-t-elle ou non ? et quelle est la poli-
tique de change et la politique industrielle suivies ?), c'est-à-dire de la manière de pratiquer l’ouverture plus que 
de l’ouverture elle-même. L’ouverture commerciale croissante n’est donc pas synonyme de forte croissance, il 
faut que certaines conditions soient réalisées. La globalisation commerciale impose des contraintes de coûts plus 
ou moins élevées selon les niveaux des coûts unitaires du travail (combinaison du salaire réel en dollar et de la 
productivité). La guerre des prix peut imposer un décrochage de l’évolution des salaires par rapport à la producti-
vité, d’autant plus élevé que l’appréciation de la monnaie est prononcée, à la différence de ce qu’on a pu obser-
ver en Amérique latine dans les années soixante et soixante dix. Ce décrochage, peu favorable à une diminution 
conséquente de la pauvreté, n’est pas inéluctable. Il dépend de plusieurs variables : la croissance de la producti-
vité du travail (et donc la politique de recherche-développement), la politique de  hausse plus que proportionnelle 
du salaire minimum, la modification du rapport travailleurs qualifiés/ travailleurs non qualifiés. La croissance de la 
productivité est insuffisante. Dans certains pays, il y a eu une politique vis-à-vis du salaire minimum. Le rapport 
travailleurs qualifiés/ travailleurs non qualifiés s’est accru.  On observe un décrochage prononcé dans plusieurs 
pays lors de la phase la plus libérale des années 1990 (Argentine, Brésil, Mexique, irrégulier au Chili), puis un pa-
rallélisme entre les deux évolutions dans les années 2000. Et observe aussi une désindustrialisation relative de 
ces pays, les économies ayant tendance à se primariser (à l’exception du Mexique spécialisé dans des industries 
d’assemblage), l’excédent de la balance commerciale (sauf au Mexique) comblant largement le déficit accentué 
de la balance des produits industriels. La fin du décrochage dans les années 2000 entre salaire et productivité, 
dans certain pays (voir annexe 2) est favorable à une diminution de la  pauvreté13, mais les déficits croissants de 
la balance commerciale de produits industriels font peser une menace réelle sur les pauvres. La capacité à main-
tenir une balance commerciale excédentaire dépend en effet de la possibilité poursuivre à un rythme de crois-
sance élevé les exportations de produits primaires14.

En complétant le schéma proposé par Nissanke et Thorbecke (2010), en partant de l’ouverture, deux chemins 
mènent à la croissance. L’ouverture accroit la volatilité de la croissance si des politiques économiques spéci-
fiques ne sont pas adoptées, cette volatilité agit sur la croissance et rend plus difficile son maintien à un taux 
moyen élevé sur une longue période (Cepal, 2010, documento de referencia ; Fanelli J.M.et Jimenez J.P, 2010 ;. 
Fenelli 2009) . Elle accroit les inégalités. L’ouverture peut avoir des effets négatifs sur la distribution des revenus 
si des mesures correctrices ne sont pas apportées. La croissance ensuite a des effets sur la distribution des re-

lative freine la hausse en terme absolue des salaires réels. Cependant, les pauvres, y compris salariés, ne travaillant pas 
dans les grandes entreprises, ce mouvement dans le partage de la valeur ajoutée, n’est pas susceptible de les affecter di-
rectement. 
13 Notons toutefois qu’il s’agit de moyenne t qu’il importe d’analyser la dispersion des salaires autour de cette moyenne. On 
peut  considérer que la logique du libéralisme conduit à une dispersion plus grande, la hausse du salaire réel moyen cachant  
alors une difficulté plus grande pour les pauvres de franchir la ligne de pauvreté, mais qu’à l’inverse la politique visant à aug-
menter fortement le salaire minimum ainsi que la modification du rapport entre travailleurs qualifiés et travailleurs non quali-
fiés, augmente la probabilité de franchir la ligne de pauvreté pour nombre de pauvres. 
14 Le Mexique est particulièrement vulnérable pour deux raisons : sa balance commerciale est négative et ce sont les re-
mises des travailleurs immigrés qui permettent de combler ce déficit, le solde net des exportations de produits pétroliers est 
entrain de s’inverser et la diminution de la production de produits pétroliers est de nature à affecter fortement les recettes 
budgétaires et ce faisant les dépenses sociales, déjà parmi les plus faibles (voir supra)
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venus et celle-ci en retour, via le régime de croissance, influe sur l’ampleur de la croissance. Enfin croissance et 
distribution des revenus agissent sur l’ampleur et la profondeur de la pauvreté ainsi que nous venons de l’analy-
ser.

Schéma

 

D’un point de vue macro économique, la conclusion est simple : la diminution durable de la pauvreté passe à la 
fois par une diminution des inégalités, une augmentation du taux de croissance et une croissance peu volatile. La 
diminution des inégalités a été faible dans les années deux mille, le taux de croissance a légèrement augmenté 
mais la volatilité a été relativement élevée. Parmi les grands pays, le Brésil et l’Argentine semblent s’être enga-
gés vers un nouveau régime de croissance, donnant plus de poids au marché intérieur, favorisant la consomma-
tion des catégories pauvres et modestes de la population, grâce à une augmentation des dépenses sociales et 
du crédit, ce qui n’a pas été le cas du Mexique. La crise de 2009 a, paradoxalement, impulsé un renforcement de 
cette tendance. Celle-ci est encore fragile et le retour à des mesures plus orthodoxes, analogues à celles des an-
nées quatre vingt dix, reste probable. D’un point de vue politique, la conclusion est en effet moins simple : l’insti-
tutionnalisation d’un nouveau régime de croissance favorisant une diminution conséquente de la pauvreté ren-
contre des obstacles. Les conflits entre les groupes sociaux, au sein de chacun de ces groupes tendent à s’aigui-
ser et le conservatisme à l’emporter, à moins de mouvements sociaux importants ne s’affirment. La diminution de 
la pauvreté, de manière durable, passe par une remise en cause profonde des régimes de croissance excluants 
qui lui ont permis de perdurer. Ne pas le faire et continuer à préconiser l’élimination de la pauvreté, revient en fait 
aux gouvernements à « vivre » de la pauvreté.

L’ampleur de la pauvreté, sa profondeur, les inégalités parmi les pauvres dépendent également du système fiscal 
en vigueur et des transferts monétaires effectués. Le système fiscal peut en effet être progressif, dans ce cas il 
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favorise une diminution des inégalités, ou bien à l’inverse être régressif. Les transferts monétaires devraient dimi-
nuer les inégalités, voire l’ampleur de la pauvreté. Ces transferts n’ont pas tous la même efficacité et contraire-
ment à la doxa, ce sont probablement ceux dont on parle le plus qui sont le moins efficaces.   

B. Une fiscalité régressive rend difficile une augmentation des transferts sociaux à la hauteur de l’enjeu

B1. Une fiscalité régressive 

La fiscalité, comprise dans un sens large (impôts, cotisations sociales) n’est pas neutre sur la distribution des re-
venus. Les systèmes fiscaux sont en général conçus pour atténuer les inégalités de revenus. Les recettes budgé-
taires peuvent également permettre de financer des transferts monétaires vis-à-vis des catégories les plus dému-
nies et atténuer encore davantage les inégalités et la pauvreté. C’est ce qu’on observe dans les pays industriali-
sés (Unrisd, 2010, p.142 et suivantes)15.  

Tel n’est pas le cas dans la plupart des pays latino-américains. Au lieu d’atténuer les inégalités, au mieux les sys-
tèmes fiscaux ne l’accentuent pas, au pire, et le plus souvent, ils l’accentuent légèrement. En un mot, les sys-
tèmes fiscaux sont régressifs au lieu d’être progressifs. Les systèmes fiscaux latino-américains se caractérisent 
en effet par une part importante de l’imposition indirecte dans le total des impôts. L’impôt indirect est payé par 
l’ensemble des citoyens. Le taux d’imposition peut être différent selon le produit acheté : les biens de première 
nécessité ayant en général un taux moins élevé que les biens dit de luxe, à savoir les biens de consommation 
durables. On peut donc introduire une progressivité de l’impôt indirect. C’est ce qu’on observe dans de nombreux 
pays industrialisés. Cette progressivité atténue alors l’impact du caractère universel de cet impôt, avec cependant 
deux nuances : plus les revenus sont élevés, plus la part consommée de ces revenus est faible et inversement16. 
Les pauvres épargnant très peu, paient un impôt indirect sur quasiment l’ensemble de leur revenu dépensé. 
Lorsque cette progressivité est faible, comme on l’observe dans les économies latino-américaines, l’impôt est 
surtout payé par les catégories aux bas revenus, proportionnellement à leurs revenus17. 

Le rapport impôt indirect-impôt direct est plus élevé dans les pays latino-américains que dans les pays européens 
et parmi les impôts directs, les impôts payés par les sociétés, en pourcentage, sont plus élevés que les impôts 
15 Dans les pays européens, la fiscalité tend à devenir moins progressive que par le passé dans les années 2000. En 
France, par exemple, l’impôt sur le revenu contribuait pour 36,9% de la baisse des inégalités en 1996 et pour 26,2% en 2007 
selon les données officielles de l’INSEE reprises par les Cahiers français n°351 en 2009.
16 On peut  se  référer pour l’Argentine à, Marques Pereira  et Lo Vuolo (2010), et pour le Brésil à Bruno (2010). 
17Le cas du Brésil est intéressant car le système fiscal y est moins régressif qu’en Argentine et au Mexique. Au Brésil, les re-
cettes fiscales (hors cotisations sociales) ont augmenté  de 29,2% entre 2002 et 2009. Lorsqu’on décompose selon l’origine 
des recettes selon le secteur d’activité, on observe que les impôts provenant de l’industrie alimentaire ont augmenté de 
85%en terme réel ; de 51% dans l’industrie d’habillement…79% pour les télécommunications sans fil etc,. la faible progressi-
vité de l’impôt, la diminution des inégalités et l’augmentations de la demande des catégories les plus modestes et pauvres 
expliquent en grande partie ces évolutions contrastées. Selon les données de l’IPEA, les familles gagnant mois que deux sa-
laires minimum ont subi une ponction fiscale largement supérieure, relativement à leurs revenus, à celle des familles ga-
gnant plus de trente salaires minimums. Malgré la légère augmentation du taux sur la tranche supérieure, la régressivité de 
l’impôt s’est accrue. Plus précisément, jusque deux salaires minimums la ponction fiscale est de 48,9%, de 3 à 5 salaires mi-
nimums, elle fléchit à 35,9, de 5 à 10 elle s’établit à 31,8%, de 10 à 20 elle se situe à 28,5%, de 20 à 30 elle atteint 28,7% et 
au-delà de 30 salaires minimums elle se situe à 26,3%, soit pour les plus pauvres (moins de deux salaires minimums) une 
ponction fiscale atteignant 197 jours de travail et pour les plus riches, 106 jours. (source Comunicado do IPEA, 2010, n°38 et 
2009, n°22) 
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payés par les individus et ce pourcentage est plus élevé que ce qu’on observe dans les pays industrialisés (voir 
les deux tableaux ci-dessous). Tous, pauvres ou riches paient l’impôt indirect, peu paient l’impôt direct et les coti-
sations sociales  et celui-ci est peu important. Les pauvres paient peu cet impôt ainsi que les contributions so-
ciales dans la mesure où ils sont concentrés dans des activités dites informelles, les riches sont peu imposée, la 
progressivité est faible18 et pratiquent une évasion fiscale importante (voir encadré).

18 Le paiement de l’impôt direct concerne les personnes gagnant au-delà de  1500 réais , les pauvres et les catégories mo-
destes sont donc dispensés de cet impôt. Mais la progressivité est faible, les taux allant de 7,5% à 27,5% selon le niveau de 
revenu mais celui qui gagne 5000 réais est soumis au même taux que celui qui en gagne 100000… 
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Ce sont les recettes fiscales qui permettent de financer les dépenses publiques. Pour un système fiscal donné, 
l’ampleur des recettes dépend de l’état de la conjoncture et de l’importance des évasions fiscales. La croissance 
étant volatile, les recettes le sont également. Les dépenses publiques devraient s’adapter au cycle des recettes 
et donc baisser lorsque les recettes fléchissent selon le  Washington Consensus,   ce qui concrètement signifie 
que les dépenses sociales devraient baisser plus que proportionnellement. Les dépenses publiques se décom-
posent, en effet, en service de la dette, dépenses de fonctionnement et investissement public. Les premières 
augmentent lorsque le cycle est adverse. Dans les années quatre vingt dix surtout, le taux d’intérêt a en effet ser-
vi de variable d’ajustement et sa hausse augmente le service de la dette, précipitant en général la crise et alour-
dissant ce service dans le total des dépenses publiques. Les dépenses d’investissement sont très faibles depuis 
la crise des années quatre vingt, d’où d’ailleurs l’insuffisance patente des infrastructures en Amérique latine au-
jourd’hui. Restent les dépenses de fonctionnement. Ce sont sur elles que les réductions ont été les plus sévères 
puisque ce sont sur elles qu’a été concentrée la réduction (ou le très fort ralentissement) de l’ensemble des dé-
penses publiques. Au-delà des réductions des salaires des fonctionnaires, les dépenses sociales ont été forte-
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ment réduites comme nous l’avons noté, suite aux travaux de Hicks et Woidon19, avec toutes les conséquences 
que cela peut avoir sur les pauvres. Ce n’est qu’avec la crise de 2009, que cette tendance s’est inversée.

L’évasion fiscale sur est très importante ainsi qu’on peut le voir sur le graphique ci-dessous. Elle correspond à 
49,7% de l’impôt sur le revenu en Argentine en 2005, 47,4% au Chili en 2003 et 20% au Mexique en 2004 (Ce-
pal, documento de referencia, p.34, les données sur le Brésil sont absentes). L’évasion portant sur les impôts in-
directs est moins importante, mais toutefois conséquente : elle est de 21,2%en Argentine en 2006, de 10% au 
Chili en 2006 et de 20% au Mexique en 2006, selon la même étude (voir annexe 4). Cette évasion fiscale peut 
s’apparenter  à  un  transfert  de  revenus  des  pauvres,  qui  paient  cet  impôt,  vers  les  commerçants,  qui  en 
conservent une partie par devers eux….

Source : Jimenez JP, Gomez Sabaini JC, Podesta A (sous la dir. de) (2010)

19 A partir d’une étude réalisée sur sept pays (Argentine, Chili, Bolivie, Costa Rica, Mexique, Panama et République Domini-
caine), Hicks et Wodon (2001) observent que l’élasticité des dépenses sociales par rapport au PIB est supérieure à l’unité 
durant les phases de croissance, et qu’à l’inverse l’élasticité de ces dépenses inférieure à un durant les phases de réces-
sion. En termes clairs cela signifie que lorsque la croissance du PIB par tête fléchit d’un point, les dépenses affectées aux 
pauvres baissent de deux points. Les auteurs estiment que cette baisse est pour moitié due à la baisse du PIB par tête et 
pour moitié résulte de l’augmentation du nombre de pauvres provoquée par la crise. Les mesures économique adoptées 
dans les années quatre vingt dix face aux crises ont accentué les effets négatifs de la volatilité sur les populations à faible 
revenu.



41

B2 .Des transferts monétaires en augmentation mais qui demeurent timides 

Contrairement à la doxa, le système fiscal net des transferts sociaux joue peu dans l’évolution des inégalités tout 
au moins jusqu’en 2008. C’est que nous allons voir de plus prés. Les travaux de l’OCDE (2008), ceux de Goni, 
Humberto-Lopez et Serven (2008), montrent clairement leur très faible influence sur le niveau de concentration 
des revenus, mesuré par le coefficient de Gini. 

Lorsqu’on considère la différence entre le revenu brut (incluant les transferts sociaux) et le revenu marchand 
(market income), en Amérique latine et en Europe, on observe que l’impact de ces transferts sur la concentration 
des revenus est élevé en Europe, mais très faible en Amérique latine. Le coefficient de Gini baisse de 2 points 
sur une échelle de 1-100, alors qu'il diminue beaucoup plus fortement en Europe en moyenne (voir les deux pre-
miers tableaux). Lorsqu’on tient compte à présent des impôts directs et des transferts (revenu disponible)  et 
qu’on compare ce revenu disponible au revenu brut qui lui ne tient compte que des transferts, on mesure la faible 
influence des impôts directs sur la distribution des revenus en Amérique latine par rapport à l’Europe20. En com-
parant le revenu disponible et le revenu marchand, on mesure l’effet des impôts directs nets des transferts sur la 
distribution des revenus (on additionne les résultats obtenus), on peut observer l’effet extrêmement faible compa-
20 Cet écart serait probablement accentué si ces travaux avaient pu tenir compte des impôts indirects, plus importants en Amérique latine 
qu’en Europe, (Cepal, 2009; Gomez Sabaini et alii, 2008)). Les impôts indirects sont, en effet, et en général, plus régressifs que les impôts 
directs car l’ensemble des individus les paie à l’inverse de la taxation directe. Pour l’Argentine, voir Gaggero (2008).
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ré à celui obtenu en Europe. Avec une méthodologie légèrement différente, l’Ocde aboutit à des résultats sem-
blables, la différence entre le Gini des revenus marchands et les revenus nets des transferts et des impôts directs 
en 2006 est de l’ordre de 2 points en Amérique latine, et au Brésil, contre 15 à 20 points en Europe21.

Mais si les impôts et les transferts, à l’exclusion du versement des pensions civiles, jouent peu sur la distribution 
des revenus, les transferts ont, eux, une influence positive sur l’ampleur de la pauvreté et surtout sur sa. Plus 
précisément,  les  transferts  d’argent  ne  permettent  pas  une  diminution  importante  de  la  pauvreté,  celle-ci  a 
d’autres causes, mais ils diminuent parfois sensiblement la profondeur de la pauvreté. Ainsi, selon Sonia Ro-
cha22, les programmes sociaux ciblés (voir encadré) n’ont réduit que de 6,4 % le nombre de pauvres au Brésil, 
mais la situation de ceux-ci s’est améliorée. La profondeur de la pauvreté a diminué et donc également la pauvre-
té extrême (indigence) a été réduite. L’indice de pauvreté extrême est passé de 13,9% en en 2003, un niveau 
équivalent à celui de 1996, 7,3% en 2008, soit une chute quasiment de moitié, attribuable probablement pour une 
grande part à la bourse famille. En Argentine, les 10% les plus riches gagnaient 8 fois ce que gagnaient les 10% 
les plus pauvres en 1974 et, avec la montée en puissance du libéralisme pendant la dictature (baisse des sa-
laires réels, mise en place d’une fiscalité fortement régressive) et à l’époque du Plan de Convertibilité, ce rapport 
s’élève très fortement passant de 16 fois en 1990 à 33 fois en 2002-2003,  fléchit ensuite en passant à 25 fois en 
2006 (Gaggero,  2008, p.20). Selon Lozano, utilisant les données de l’Indec ce rapport aurait ensuite augmenté 
se situant à 28,2 en 200923. Avec l’AUH, les inégalités devraient fortement baisser tout en restant largement au-
dessus de ce qu’elles étaient avant la dictature.

Il existe au Brésil plusieurs instruments de redistribution des revenus au profit des pauvres. L’un est la Bourse fa-
mille (« Bolsa familia », voir encadré)., Le second mécanisme de redistribution, moins connu, vise les personnes 
handicapés âgées de plus de 65 ans dont le revenu est inférieur au quart du salaire minimum et leur assure une 
retraite égale à un salaire minimum, soit 510 réais (au 01/01/2010), soit bien davantage que la Bourse famille. 
Bien que concernant beaucoup moins de personnes, les montants consacrés à ce programme sont du même 
ordre que ceux de la Bourse famille. A la différence de la Bourse famille, ce mécanisme de redistribution est ins-
crit dans la constitution brésilienne et son ses effets sur la  diminution de la pauvreté sont plus élevés que ceux 
de  la  Bourse  famille.  Un troisième  mécanisme  de  redistribution  concerne  les  paysans  pauvres  et  âgés.  Ils 
peuvent bénéficier d’une retraite équivalente à un salaire minimum. Cette mesure va contribuer d’une diminution 
importante à la baisse du niveau de pauvreté dans les campagnes. Cette mesure, ainsi que la précédente, est 
antérieure aux deux mandats de Lula. Alors que la première mesure a des effets surtout sur la profondeur de la 

21 L’étude de Dedecca in BIT (2010) montre qu’au Brésil en 2003, le rapport entre l’ensemble des revenus bruts monétaires, 
c'est-à-dire ceux provenant du travail,  des loyers,  des dividendes et  intérêts,  des retraites et  des transferts monétaires 
comme la bourse famille et l’aide aux handicapés, du familles du premier décile et du dixième décile, reste le même lorsque 
une fois les impôt sur le revenus payés, il en est de même lorsqu’on considère le second décile par rapport au dixième dé-
cile (p.25 et 26).  
22 Sur les effets de l’ensemble des transferts sociaux sur le niveau de pauvreté, voir Rocha S, 2009. On peut également se 
référer à l’étude réalisée par Boletin Brasil (2010, n°2). 
23 Lozano C in Apertura n°198, avril 2010. Il convient toutefois de nuancer cette donnée. Selon Agis et alii, elle serait de 24,8 
en 2009.
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pauvreté, la seconde et la troisième agissent également sur l’ampleur de la pauvreté, et plus particulièrement en 
milieu rural.

                         Programmes sociaux ou encore CCTP (Conditional Cash Transferts Programs)24   

Au Mexique, un programme d’aide a été mis en place dans les zones rurales (Progressa) dès la fin des années 
1990 et il a té étendu aux villes en 2002 (Oportunidades), son coût n’est pas très élevé. Il s’agit de transferts mo-
nétaires conditionnés à un suivi scolaire des enfants et à un suivi médical. Il est versé aux femmes, celles-ci sont 
en effet supposées plus responsables que les hommes dans la gestion de cette aide monétaire. Il représente 
0,43% du PIB. Ce programme semble avoir été efficace notamment dans l’éducation primaire.

 La Bourse famille a acquis une notoriété internationale. Elle touche environ douze millions de foyers, soit près 
d’une personne sur quatre. Arrivé au pouvoir, en 2003, le gouvernement de Lula en a étendu l’application et sim-
plifié les procédures. En sont bénéficiaires, les familles dont le revenu par tête est inférieur à 60 réais par mois 
(environ trente dollars). Elles perçoivent alors 60 réais auxquels il faut ajouter 18 réais par enfant de moins de 15 
ans pour les trois premiers enfants. Les familles qui gagnent entre 61 et 120 réais par tête ne perçoivent des al-
locations que si elles ont des enfants. Au total, les dépenses engagées au titre de la Bourse famille se situent 
autour de 0,40 % du Pib en 2008, soit douze à quinze fois moins que les sommes consacrées au service de la 
dette interne.... 

En Argentine, les 10% les plus riches gagnaient 8 fois ce que gagnaient les 10% les plus pauvre en 1974 et, 
avec la montée en puissance du libéralisme pendant la dictature (baisse des salaires réels, mise en place d’une 
fiscalité fortement régressive) et à l’époque du Plan de Convertibilité, ce rapport s’élève très fortement passant 
de 16 fois en 1990 à 33 fois en 2002-2003,  fléchit ensuite en passant à 25 fois en 2006 (Gaggero,  2008, p.20). 
Selon Lozano, utilisant les données de l’Indec ce rapport aurait ensuite augmenté se situant à 28,2 en 200925. 
Avec l’AUH (novembre 2009), les inégalités devraient fortement baisser tout en restant largement au-dessus de 
ce qu’elles étaient avant la dictature. Son coût, bien que modeste, est plus élevé que la bourse famille au Brésil 
ou Opportunidade au Mexique (0,43% du Pib). Il est évalué à 0,58% du Pib. Si on procède par régression dans 
le temps, ainsi que le font Agis et alii (2010), les effets de ce plan seraient importants pour les familles à faible 
revenu. Si ce plan avait été appliqué six mois plus tôt,  l’écart de revenu entre les 10% les plus riches et les 10% 
les plus pauvres serait réduit de 33,5% si les individus peuvent conserver le bénéfice des autres plans sociaux 
et de 24 ,2% s’ils doivent choisir (p.30, op.cit.). La pauvreté absolue aurait également baissé quel que soit l’in-
dice des prix retenu, celui de l’Indec fortement contesté ou bien l’IPC des sept provinces. Le coût de ce pro-
gramme avoisine 0,6% du PIB, soit davantage que celui de la bourse famille.

Lorsqu’on comptabilise dans les transferts les versements en argent au titre de la bourse famille et ceux liés au 
versement des retraites, on observe une participation importante et croissante de ceux-ci dans le revenu total par 
tête. Le droit à la retraite ne dépend pas nécessairement des cotisations versées. Certaines catégories de per-
sonnes (les pauvres en milieu rural, les handicapés sous certaines conditions) ont droit au versement d’un salaire 
minimum au titre de leur retraite, au Brésil. L’effet sur le revenu total perçu est d’autant plus conséquent pour les 
pauvres, notamment en milieu rural, que le salaire minimum a fortement augmenté à partir de 2005. Selon l’Ipea 

24 Pour une présentation d’ensemble voir Lautier B.(2010), Valencia E (2008), Lo Vuolo (2009, 2010 pour les rapports entre-
tenus par ces programmes avec la « renda basica », c'est-à-dire le revenu minimum universel sans conditions).
25 Lozano C in Apertura n°198, avril 2010. Il convient toutefois de nuancer cette donnée. Selon Agis et alii, elle serait de 24,8 
en 2009.
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(2010). Dans l’ensemble des revenus par tête perçus26, les transferts en (Bourse famille, retraites au bénéfice de 
tous les ayant-droits, riches, couches moyennes et certains pauvres) représentent 8,5%  (les revenus tirés du tra-
vail 85,2%) pour le premier décile en 1998, 14,6% pour le second décile, 18,7% pour le troisième décile et 15,5% 
pour le dixième décile. En 2008, on observe une forte progression des transferts pour les catégories les plus 
pauvres : pour le premier décile : 24,9%, le second : 21%, le troisième : 22,7% et le dixième 19,3%. Pour les plus 
pauvres, un quart du revenu est composé de ces transferts. Toujours selon l’Ipea, le nombre de personnes dont 
le revenu par tête est inférieur à un quart de salaire minimum au Brésil était de 44,5 millions en 1998 lorsqu’on ne 
tient pas compte des transferts du à la bourse famille et à la retraite et de 30,4 millions lorsqu’on en tient compte, 
soit une baisse de 14,2 millions. En 2008, les chiffres sont les suivants 40,5 millions et 18,7 millions, soit une 
baisse de 21,7 millions. On assiste donc à un double mouvement de réduction, le second étant plus prononcé 
que le premier. Grâce aux transferts, le nombre de personnes percevant un revenu équivalent à moins d’un sa-
laire minimum passe de 30,4 millions à 18,7 millions27. Les données concernant 18 pays d’Amérique latine en 
2008 vont dans le même sens, mais elles sont moins prononcées ainsi qu’on peut l’observer dans le graphique 
ci-dessous. L’ensemble des transferts correspond à 14,8% du revenu par tête des ménages appartenant au pre-
mier décile contre 8,9% pour celles appartenant au dixième décile. Les transferts monétaires conditionnés sont 
respectivement de 6,8% et 0,2% et l’ensemble des retraites représente 7% et 8,7% de leurs revenus par tête res-
pectifs. Les transferts n’ont pas le même effet selon les pays, ainsi qu’on peut le voir dans le second tableau ci-
dessous. Le versement de retraites n’a pas le même effet redistributif selon le système de capitalisation ou de ré-
partition. L’effet redistributif au Mexique est de ce fait relativement faible alors qu’il est beaucoup plus élevé  en 
Argentine et au Brésil 

26 On considère le revenu obtenu par un ménage et on divise par le nombre de personnes en appliquant la règle d’Oxford 
pour évaluer les enfants et les anciens.
27 L’enquête menée par l’E/UFRJ fin 2007 début 2008 dans la ville de Récife (Nord-est du Brésil) aboutit à des conclusions 
semblables. Cette enquête porte sur les familles ayant moins de 60 Reais par tête et sur celles ayant moins de 120 Réais 
par tête. L’indigence  (pauvreté extrême) et la pauvreté baissent ; la profondeur de la pauvreté baisse davantage et les in-
égalités parmi les pauvres baissent encore davantage, dans les deux cas de figure. La situation des familles pauvres bénéfi-
ciant de la bourse famille se rapproche de celle n’en bénéficiant pas (voir Lavinas, 2010, p.142 à 145).  
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Source : Cepal.
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Source : Cepal

La législation sur le salaire minimum n’est pas appliquée au Brésil, en en Amérique latine en général, plus parti-
culièrement vis-à-vis des de ceux ayant un emploi informel. Ainsi, le nombre personnes recevant moins d’un 
quart de salaire minimum (ou d’équivalent salaire minimum lorsqu’elles ne sont pas salariées) s’élève en 1998 à 
44,5 millions de personnes et en 2008 à 40,5 millions (voir tableau ci-dessous). Les transferts sont très efficaces 
pour cette catégorie la plus pauvre de la population puisque ces chiffres passent respectivement à 30,4 et 18,7 
millions. L’effet  sur les personnes percevant entre un quart et un demi-salaire minimum semble être négatif, 
comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous. Cette apparence est trompeuse pour deux raisons : nombre 
de personnes qui percevaient moins d’un quart de salaire minimum se retrouvent dans la catégorie supérieure en 
raison des transferts dont elles ont bénéficiés, si bien que le nombre total de personnes augmente en 1998 et en 
2008 de 1,4 et de 1,5 millions de personnes ; le salaire minimum a très fortement augmenté en terme réel. Ceux 
sont dans ces deux premières tranches que se trouvent ceux qui statistiquement sont définis comme pauvres, 
puisque le salaire minimum est approximativement égal à 250 dollars. Si on fait l’addition des personnes situées 
dans les deux premières tranches avant et après transferts monétaires, on obtient 51 millions d’individus soit 
22% de la population, chiffre voisin de l’ampleur de la pauvreté en 2008, alors qu’en 1998 ce chiffre s’élève à 64 
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millions soit plus de 40% de la population. On observe également et surtout une baisse de 16,5% du nombre de 
personnes situées dans ces deux tranches en 1998 et de 31,3% en 2008. L’effet des transferts sur la pauvreté et 
plus particulièrement sur sa profondeur (1° tranche) est plus élevé en 2008 qu’en 1998. 

. 

source : Comunicado do Ipea, n°59

L’analyse de l’efficacité des transferts monétaires nous conduit à présenter l’autre versant des dépenses so-
ciales, les dépenses publiques non monétaires destinées à l’éducation, la santé et à l’amélioration des infrastruc-
tures. A partir de cette analyse, nous pourrons alors présenter dans un agenda social centré sur une diminution 
de la pauvreté et plus particulièrement celle qui réside dans des régions dites en retard, vulnérables aux change-
ments climatiques..  

II. Des dépenses sociales, hors transferts monétaires, qui restent insuffisantes

Le second niveau, structurel, découle du premier. Diminuer durablement la pauvreté nécessite la mise en place 
d’une politique économique et sociale et d’une modification du fonctionnement du marché du travail, visant à mo-
difier l’environnement macroéconomique. Davantage de dépenses sociales (santé, éducation), de dépenses en 
infrastructures (chemins de fer, routes, énergie, eau potable et égouts, électricité, logement), des réformes en 
matière fiscale devraient fournir les possibilités d’accroître la mobilité sociale et de fournir les moyens à ceux qui, 
désignés comme pauvres, de franchir la ligne de pauvreté. Ces dépenses, à l’exception de celles destinées aux 
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transferts, s’apparentent ainsi à un investissement sur le futur : plutôt qu’une distribution monétaire, elles four-
nissent aux pauvres les outils pour sortir de la pauvreté, telle qu’elle est définie. On retrouve ainsi un ancien dé-
bat sur comment aider les pauvres. Les transferts monétaires sont un devoir « moral » de solidarité, aident au 
présent, les dépenses sociales sont un droit pour les pauvres et préparent l’avenir. Les dépenses sociales ne suf-
fisent pas cependant: dans des pays où les emplois informels sont très nombreux, peu productifs et véritables 
concentrés de la misère, une altération du fonctionnement du marché du travail est nécessaire : moins d’emplois 
informels relativement aux emplois formels,  un rétrécissement  de la brèche entre salaire minimum et salaire 
moyen. Elle peut être suscitée par les gouvernements. Ses effets sur le niveau de la pauvreté peuvent être consi-
dérables ainsi qu’on a pu l’observer au Brésil durant la seconde mandature du gouvernement Lula, que ce soit di-
rectement ou bien indirectement par l’augmentation des pensions civiles que reçoivent les paysans n’ayant pas 
contribué au système de retraite et les versements aux handicapés pauvres.

A. Une évolution positive des dépenses sociales

A. 1 Des dépenses sociales en augmentation, sauf exception

Au Brésil et en Argentine les dépenses sociales se sont fortement accrues dans les années 2000 et commencent 
à converger vers celles de la plupart des pays industrialisés. Ce n’est pas le cas du Mexique et au Chili où elles 
demeurent à un niveau très faible ainsi qu’on peut le voir sur le graphique ci-dessous. Alors qu’entre 1995 et 
1990 seuls trois pays (dont l’Argentine) consacraient plus de 13% de leur Pib aux dépenses sociales, entre 2006 
et 2007, ce nombre passe à 8 (dont l’Argentine rejointe par le Brésil), ainsi qu’on peut le voir dans les deux ta-
bleaux ci-dessous. En moyenne, entre 2006 et 2008, l’Argentine consacrait 2002 dollars par tête aux dépenses 
sociales, le Brésil un peu plus que la moitié (1019 dollars) et le Mexique un peu moins des deux cinquièmes (782 
dollars) (voir annexe 3, source Afonso et Dain, 2010 à partir des données de la Cepal).
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Source : Afonso et Dain à partir des données de la Cepal

Ces chiffres peuvent être toutefois en partie trompeurs, notamment pour les pays ayant adopté la capitalisation 
pour leur système de retraite. Tous les pays n’ont pas, en effet, le même système de retraite. Dans un système 
de répartition, le versement des retraites fait partie des dépenses sociales. Ce n’est pas le cas dans le système 
par capitalisation pratiqué par le Chili et le Mexique par exemple. Certains pays ont eu des systèmes mixtes, 
d’autres sont revenus au système de répartition. Il faut donc tenir compte de ces particularités. (voir graphique ci- 
dessous). 
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Source : Afonso et Dain à partir des données de la Cepal

A.2Les rapports entre les dépenses sociales et l’évolution de la pauvreté sont complexes.

Les transferts monétaires conditionnés agissent immédiatement sur l’ampleur des inégalités et sur la profondeur 
de la pauvreté, se sont surtout. Les dépenses sociales destinées à financer les retraites destinées à des per-
sonnes pauvres n’ayant pas contribué durant leur vie à un système de retraite agissent directement sur l’ampleur 
de la pauvreté. Leur efficacité dépend de l’évolution en terme réel du salaire minimum. Si ce dernier croit plus ra-
pidement que le Pib, comme ce fut le cas dès la fin du premier mandat de Lula, son efficacité s’accroit : la pau-
vreté baisse via l’augmentation des retraites, et pour les actifs, via une amélioration du fonctionnement du mar-
ché du travail formel.  

D’autres dépenses publiques enfin  n’agissement  pas immédiatement  sur  la pauvreté.  Ce sont les dépenses 
d’éducation et de santé auxquelles on pourrait ajouter celles d’infrastructures (routes, chemin de fer28, énergie). 
Elles peuvent permettre une diminution durable de la pauvreté dans le moyen et long terme, si elles sont suffi-
samment  conséquentes et  menées à partir  d’une connaissance du milieu auxquelles elles sont destinées et 
d’une participation de ce milieu. Nous y reviendrons. Ces dépenses permettent de modifier les structures en agis-

28 Routes et chemins de fer permettent une plus grande mobilité spatiale. La mobilité spatiale peut ainsi être la précondition 
à une mobilité sociale. Mais on peut aussi observer que de meilleures infrastructures accroissent la concurrence des pro-
duits fabriqués dans les zones à forte productivité et détruisent des emplois locaux sans qu’existent les capacités de recon-
version sinon dans des activités de stricte survie. 
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sant sur les conditions d’une plus grande mobilité sociale surtout si elles privilégient les régions dans lesquels le 
pourcentage de pauvres est le plus élevé, ce qui n’est pas vraiment le cas.

La croissance et l’évolution de la distribution des revenus sont des facteurs constitutifs de l’évolution de la pau-
vreté, telle qu’elle est mesurée. La progressivité/régressivité du système fiscal joue un rôle important en agissant 
sur la distribution des revenus. Les dépenses sociales ont des effets complexes sur la distribution des revenus : 
les transferts monétaires, que ce soit au titre de politique d’assistance ou de financement de retraites à des indivi-
dus n’ayant pas contribué, ont une influence directe sur l’ampleur et la profondeur de la pauvreté ; les dépenses 
sociales hors transferts fournissent les conditions pour que les plus démunis puissent émerger de leur misère et 
bénéficier de la croissance. Sans augmentation conséquente de ces dépenses, la croissance renforce l’exclusion 
sociale au détriment des pauvres, et peut s’accompagner soit d’une faible diminution de la pauvreté, soit de son 
augmentation. En fait les causes factorielles et les causes structurelles sont liées. On a pu ainsi montrer que l’in-
suffisance des dépenses publiques, consacrées à l’éducation, et la faible qualité de l’enseignement pourraient 
expliquer 36% de la différence de revenus perçus par les Noirs par rapport aux Blancs au Brésil contre 14,3% 
aux Etats-Unis (Gradin p.19). Si ces dépenses n’augmentent pas suffisamment, la mobilité sociale est freinée. 
L’offre de travail des salariés ne pourra répondre à une demande de travail des entrepreneurs plus qualifiée que 
par le passé et les travailleurs pauvres, le plus souvent non qualifiés, ne pourront trouver embauche sinon dans 
des emplois très précaires, le plus souvent informels. Accroître la qualification est à moyen terme le plus sur 
moyen de permettre aux pauvres de franchir la ligne de pauvreté grâce à des emplois, et à des revenus corres-
pondants, à la condition toutefois que le pays ait la capacité de modifier sa demande de travail (voir encadré). Ne 
pas le faire c’est introduire un travers dans le fonctionnement du marché du travail, celui produisant de la pauvre-
té par le travail et accentuant les inégalités salariales entre travailleurs non qualifiés et travailleurs qualifiés. 

Marché du travail et pauvreté
Il convient d’introduire quelques nuances à l’argumentation développée sur les relations entre dépenses en éducation et 
évolution de la pauvreté. Elles sont en fait plus complexes et dépendent, pour partie, du type de régime de croissance . 
Deux cas de figure peuvent se présenter : le gouvernement ne fait pas d’effort particulier en matière d’éducation et les 
pauvres fournissent des contingents de travailleurs non qualifiés, incapables de répondre aux demandes d’emplois de tra-
vailleurs qualifiés. La distribution salariale devient plus inégale, l’offre de travail non qualifié étant en surnombre, presse les 
salaires vers le bas, et l’offre de travail qualifié étant insuffisante par rapport à la demande, les salaires des travailleurs qua-
lifiés augmentent relativement. Le second cas est moins classique et correspond plus ou moins au cas brésilien. Les dé-
penses d’éducation, bien qu’insuffisantes, augmentent et le niveau de qualification s’élève. Le régime de croissance ne fa-
vorise pas une insertion positive du pays dans la division internationale du travail : le poids relatif des produits manufacturés 
de haute et moyenne technologie décline et les importations de ces produits augmentent relativement, le pays se spéciali-
sant dans l’exportation de produits manufacturés de moyenne- basse et de basse technologie. La demande de travail quali-
fié en progression faible ne correspond pas à l’offre de travail qualifié en progression plus rapide. Les revenus des tra-
vailleurs moins qualifiés augmentent relativement, nombre de salariés qui se situaient en deça de la ligne de pauvreté, la 
franchissent et ceux des travailleurs qualifiés progressent moins, leur déclassement s’accentuant. Les inégalités salariales 
et l’ampleur de la pauvreté baissent. Ce mouvement s’accentue lorsque le salaire minimum est fortement relevé comme on 
a pu l’observer au Brésil sous la présidence de Lula. Le fonctionnement du marché du travail est le principal responsable de 
la baisse de la pauvreté et le paradoxe est que cela se fait grâce à une insertion dans la division internationale du travail 
peu positive (pour plus de détail, voir Salama, 2007). 

La politique suivie par le gouvernement Lula n’a pas suffisamment développé les dépenses en éducation dans le 
primaire et le secondaire et  la qualité  des enseignements reste médiocre dans les écoles publiques,  écoles 
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qu’évitent de fréquenter les enfants des couches hautes et moyennes en se dirigeant vers des écoles privées 
dont le coût est en partie déductible de leurs impôts sur le revenu …Bien qu’en hausse, la qualification ne parait 
pas suffisante et pourtant le travers dans le fonctionnement du marché du travail n’a pas eu les effets auxquels 
on aurait pu s’attendre (voir note). La distribution des salaires s’est resserrée, y compris entre els emplois infor-
mels et formels. La raison principale réside dans l’augmentation conséquente du salaire minimum, dont y compris 
les emplois informels, rémunérés à des niveaux de revenus inférieurs à un salaire minimum, ont pu bénéficier.

L’éducation,  mais  aussi  la  santé,  sont  un pari  sur  l’avenir  et  permettent  au présent  et  à moyen terme,  aux 
pauvres de se qualifier, d’avoir une meilleure santé et de se saisir des opportunités offertes par la croissance. 
Celle-ci est plus soutenue lorsque les salaires augmentent grâce à des enchainements classiques de type keyné-
sien, avec des risques inflationnistes, surtout lorsque les économies restent relativement peu ouvertes à l’exté-
rieur. Accompagnée d’une politique de change plus dépréciée, de dépenses en innovation plus conséquentes et 
d’un retour de l’Etat dans l’économique, plus précisément d’une politique industrielle active, elles peuvent être 
compatibles avec une amélioration de la compétitivité externe. En d’autres termes, l’augmentation du salaire mi-
nimum alourdit les dépenses sociales, l’augmentation de celles-ci au-delà de cet effet induit dynamise le marché 
interne sans que nécessairement cela nuise à une insertion internationale positive, et permet directement et indi-
rectement de réduire de manière significative la pauvreté.

B. Pourquoi les résultats ne sont à la hauteur des espoirs ?

Dans l’ensemble les causes factorielles de la pauvreté ont changé : un peu moins d’inégalités, un peu plus de 
croissance ont permis de diminuer à la fois l’ampleur de la pauvreté et sa profondeur. L’augmentation des trans-
ferts monétaires à un taux supérieur à celui du PIB n’a cependant pas participé à une diminution des inégalités 
mais a favorisé une diminution des inégalités. C’est un résultat apparemment paradoxal. Selon les travaux de 
Cavalcanti de Albuquerque et de Rocha (2009), reprenant les calculs effectués par Hoffmann (2009), le système 
des retraites est régressif au Brésil, les inégalités sont plus grandes une fois les retraites versées. Les systèmes 
de retraite contribuent pour quasiment 20% des inégalités mesurées par le coefficient de Gini et les revenus du 
travail pour 77%29 (p.19) et participent donc à une augmentation des inégalités et devraient donc conduire à une 
hausse de la pauvreté, toutes choses étant égales par ailleurs… or la pauvreté baisse. Deux raisons expliquent 
cette baisse. La première est qu’il s’agit d’une mesure en terme absolu et non en terme relatif. Si la croissance 
augmente, alors la pauvreté peut baisser même si les inégalités augmentent pourvu que les effets de la crois-
sance compensent et au-delà cet effet négatif. Or, les transferts monétaires, au titre des politiques d’assistance 
(bourse famille, assistance aux handicapés, versement d’une retraite aux pays pauvres n’ayant pas contribué) 
contribuent indirectement à une reprise de la croissance en redynamisant le marché intérieur.

Ainsi que nous l’avons souligné, les transferts monétaires conditionnés ont un impact relativement faible sur l’am-
pleur de la pauvreté. Selon Cavalcanti de Albuquerque et de Rocha on peut évaluer qu’ils contribuent à seule-

29 Les revenus dont on mesure les inégalités prennent très peu en compte au Brésil les revenus du capital, à l’exception des 
locations. Ceux-ci sont peu connus.
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ment 6,4% de la baisse de la pauvreté en 2007 au Brésil. C’est peu et va à l’encontre su sentiment général qui 
tend à attribuer aux bourses familles une responsabilité très importante de la réduction de la pauvreté…sur ces 
6,4%, la moitié est attribuable à la Bourse famille (11 millions de familles en 2007), l’autre à l’aide aux handicapés 
(environ 3,3 millions d’individus) dont le revenu du ménage est inférieur à un quart du salaire minimum. A l’in-
verse, le versement de retraites à des paysans pauvres (soit un peu moins de 8 millions de personnes en 2007) 
permet d’abaisser sensiblement l’ampleur de la pauvreté. On a pu calculer que si ce versement ne se faisant pas, 
la pauvreté augmenterait de 47% et le nombre de pauvres s’élèverait à 68 millions au lieu des 46 millions obser-
vés, et le taux de pauvreté passerait de 25% à 37%, soit 12 points d’écart attribuables aux versements des pen-
sions à l’ensemble des bénéficiaires ayant contribué ou non.

L’effet  sur l’ampleur de la pauvreté est plus important dans le Nord-est qu’au Brésil  car il y a davantage de 
pauvres en pourcentage dans cette région que dans l’ensemble du Brésil et donc davantage de bénéficiaires de 
l’ensemble des transferts monétaires. Deux exemples, 36% de l’ensemble des dépenses consacrées au paie-
ment des retraites et pension par le gouvernement vont à des retraités du Nord-est du Brésil, alors que leur poids 
des résidents demeurant dans les zones rurales représente 15% de la population totale. La Bourse famille et l’as-
sistance aux handicapés ont permis de réduire de 11% et de 5% respectivement le nombre de pauvres dans 
cette région, contre 6,4%, les deux réunies, pour l’ensemble du Brésil.

Les zones rurales ont donc bénéficié de transferts monétaires proportionnellement plus importants que le reste 
du Brésil. Et pourtant comme on l’a observé, la réduction de la pauvreté s’est faite au même rythme que dans les 
zones urbaines. Force est donc de constater la modestie des résultats obtenus : d’un côté ils sont faibles si on 
les compare à ce qu’on a pu observer dans de nombreux pays asiatiques, et d’un autre côté la diminution de la 
pauvreté s’est faite, le plus souvent, au même rythme en milieu urbain et en milieu rural alors même que la pau-
vreté y est bien plus importante tant en terme de niveau que de profondeur. 

De ce point de vue, on peut considérer que les politiques de lutte contre la pauvreté n’ont pas connu le succès 
qu’on aurait  pu en attendre,  malgré la  réduction,  parfois  conséquente,  de celle-ci  dans les années  2000.  Il 
convient dons de s’interroger sur les causes de cet insuccès relatif. Cette interrogation passe par une réflexion 
sur le principal outil servant à mesurer la pauvreté, celui-ci est en effet le même quel que soit le contexte, rural ou 
urbain. Les outils, en effet, ne sont pas neutres : la définition d’une manière de mesurer la pauvreté est déjà une 
manière de l’interpréter et les politiques définies à partir de telles mesures portent l’empreinte de la philosophie 
qui a permis de construire ces outils.

B.1 Une mesure de la pauvreté discutable  

Il y a de multiples manières d’appréhender la pauvreté. La plus simple consiste à tenir compte du niveau de vie : 
est pauvre celui qui ne parvient pas à obtenir un certain niveau de revenu. Celui-ci se définit comme permettant à 
la fois l’achat de biens de consommation dont le contenu en calories devrait conduire à une reproduction phy-
sique de cet individu (ou du ménage) et le paiement d’un certain nombre de services (logement, transports etc.). 
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C’est cette méthode qui est privilégiée dans les pays dits en voie de développement, qu’ils soient « émergents » 
ou non. La pauvreté est alors désignée comme absolue, afin de la distinguer d’une autre mesure, dite relative, 
prédominante dans les pays développés30 

Malgré sa complexité (combien de calories ? quelle part du revenu destinée au logement, au transport ? com-
ment évaluer les besoins des enfants et des anciens ? pour un même bien, comment tenir compte de l’existence 
de prix différents selon les pays, les régions,  etc.), il s’agit d’une approche simpliste et insuffisante. Simpliste 
parce que limitée aux calories alors même que les médecins nutrionnistes savent combien il est important de te-
nir compte d’un ensemble d’autres facteurs comme la quantité de lipides etc, alors même que la possibilité d’ac-
quérir toute une série de biens de consommation durable, considérés comme indispensables, intervient dans la 
perception de se sentir pauvre ou non pauvre. Simpliste parce qu’elle se limite à des revenus monétaires alors 
même que la dimension non marchande, lieu de multiples solidarités (familiales, de voisinage, politiques), de so-
cialisations est importante, ainsi que le montrent de nombreux sociologues et ainsi qu’on peut l’observer en com-
parant villes et campagnes31. Simpliste parce que le sentiment d’être ou non pauvre dépend très souvent d’autres 
facteurs comme le sentiment de satisfaire ou de ne pas satisfaire à un ensemble d’obligations lié aux codes de 
valeur en vigueur partagés dans les communautés dans lesquels vivent ces personnes32 ainsi que le soulignent 
les anthropologues. Simpliste parce qu’à partir d’un certain niveau de revenu moyen, ce qui importe est de tenir 
compte du degré d’insatisfaction plutôt que de la capacité de se reproduire physiologiquement. Il devient alors 
nécessaire de passer d’une mesure de la pauvreté en terme absolu à une mesure de la pauvreté en terme relatif 
qui tienne compte de la distribution des revenus et du nombre de personnes (ménages) dont le revenu est en 
deça de la moitié du revenu médian, ainsi qu’on le fait dans les pays dits développés. Simpliste enfin parce 
qu’elle met sur le même plan les besoins tels qu’ils s’expriment en milieu rural et en milieu urbain alors qu’ils ne 
sont pas entièrement les mêmes et que les capacités de les assumer diffèrent (plus de solidarité, davantage de 
biens de consommation non marchands en milieu rural qu’en milieu urbain, par exemple), parce qu’elle peut in-
duire des erreurs de diagnostic33 et conduit à préconiser les mêmes mesures de politique économique que les 
pauvres soient urbains, rurbains ou ruraux.

30 Sur l’ensemble des méthodes pour mesurer la pauvreté et des problèmes économétriques que chacune d’entre elle pose, 
voir Dhongde S. et Minoiu C.(2010) . 
31 Pendant très longtemps la campagne était peu monétarisée, à la différence des villes. Avec la pénétration de l’argent et  
des rapports marchands, la destructuration des rapports de production s’est accentuée, la pénétration capitaliste coexistant 
et se sont nourrissant de modes de production non capitalistes. Aujourd’hui la monétarisation est dominante, elle reste ce-
pendant, en moyenne, moins importante à la campagne que dans les villes. Mesurer qui est pauvre de qui ne l’est pas à par-
tir d’un revenu monétaire ne tient pas compte des mécanismes de solidarité et surtout exclut la dimension d’autoconsomma-
tion. Dès lors la pauvreté rurale est surestimée en milieu rural, beaucoup plus qu’elle pourrait l’être en milieu urbain puis-
qu’une part plus ou moins importante passe par des circuits non marchands. Mais, dans la mesure où la monétarisation 
s’accentue à la campagne, cette surestimation tend à baisser. Aussi observer que les réductions de la pauvreté rurale et de 
la pauvreté urbaine se font en parallèle, sans processus de convergence affirmé, avec parfois bien au contraire un début de 
divergence, c’est déduire qu’au-delà du parallélisme apparent des évolutions de la pauvreté dans les deux milieux, la pau-
vreté rurale diminue à un rythme inférieur à la pauvreté urbaine…    
32 C’est, dans une certaine mesure, ce qui conduit Rhamema et Robert (2008) à revaloriser le statut de pauvre et à le distin-
guer de celui de misérable : le pauvre devient misérable lorsque l’expansion des relations marchandes entraîne une destruc-
turation de ses valeurs. 
33 en surévaluant la pauvreté rurale par rapport à la pauvreté urbaine (voir note n° ), les uns étant moins « monétarisés » 
que les autres
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La décision de faire bénéficier les pauvres, parmi les pauvres, de transferts monétaires tient compte, quasi exclu-
sivement, de leurs revenus monétaires et non de l’entièreté de leurs besoins tels qu’ils peuvent s’exprimer de 
manière non monétaire. Se faisant, ces transferts diminuent surtout la profondeur de la pauvreté, telle qu’elle est 
définie, et peu son ampleur, les sommes dévolues à ces politiques assistancialistes demeurant modestes en 
pourcentage du PIB. Il est vrai cependant que les politiques sociales visant à réduire la pauvreté ne se limitent 
pas à ces transferts monétaires et cherchent à s’attaquer à ses causes structurelles de manière directe et/ou indi-
recte.  Directes,  lorsqu’il  s’agit  de construire des écoles,  des dispensaires,  d’améliorer  l’évacuation  des eaux 
usées etc ; Indirectes lorsque des conditions sont imposées pour bénéficier des transferts d’argent  (obligations 
de faire vacciner les enfants en bas âge, d’aller à l’école)34. Ces mesures, directes ou indirectes, sont de nature à 
faciliter des sorties possibles de la pauvreté. La probabilité de franchir le seuil de pauvreté, tel qu’il est défini, est 
en effet plus grande lorsque certaines conditions sont satisfaites comme savoir lire, écrire, compter, ne pas être 
handicapé par une santé défaillante. Mais force est de constater que ces mesures ne sont pas à la hauteur du ni-
veau de la pauvreté, notamment en milieu rural. Même en augmentation, leur poids en pourcentage du Pib reste 
relativement modeste, il suffit  en effet de rappeler que les impôts nets des transferts monétaires réduisent à 
peine les inégalités  à l différence de ce qu’on observe dans les pays dits développés. Ce n’est donc pas tant qu’il 
faille faire mieux, mais il faut faire plus. Il ne suffit pas de tenir compte de la spécificité de certains besoins, de 
faire participer des individus à la définition des améliorations d’ordre infrastructurel (ce qui est déjà un progrès par 
rapport à ce qui se faisant auparavant), il faut aussi faire bien davantage : plus d’écoles primaires et secondaires, 
plus de dispensaires surtout vis-à-vis des ruraux, et plus particulièrement des Noirs. 

B.2 L’environnement micro subordonné à l’environnement macro

 Etre pauvre n’est pas le résultat d’un choix rationnel, d’un arbitrage que ferait un individu entre d’une part ac-
croitre son « capital humain » et investir ce faisant en allant à l’école, en se soignant, et d’autre part « jouir » du 
moment présent au détriment du futur, et rester pauvre ne vient pas d’une méconnaissance du système ban-
caire35. Les hommes ne sont pas des « entrepreneurs d’eux mêmes » comme le suggère l’approche en termes 
de « capital humain », explicitement ou implicitement. On ne choisit pas d’être pauvre (saut exceptionnellement), 
on nait pauvre et l’environnement économique et social peut rendre plus ou moins difficile le passage d’un statut 
de pauvre à celui de non pauvre. Paraphrasant Marx, on peut dire que l’homme peut faire librement son histoire 
mais dans des conditions qui ne sont pas librement déterminées par lui. Lorsque cet environnement est peu favo-
rable à une diminution de la pauvreté, alors il devient extrêmement difficile d’échapper à la pauvreté et inverse-
ment. Sur de nombreux aspects, cet environnement n’est pas exactement le même dans le secteur rural et dans 

34 On considère souvent que les transferts sont plus efficacement utilisés lorsque qu’ils sont perçus par les femmes que par 
les  hommes, supposés moins responsables.
35 De même est-ce une erreur de considérer que les pauvres manquent d’information, celle-ci, incomplète, expliquant la diffi-
culté à sortir de la pauvreté comme aiment à le souligner des économistes industriels. La méconnaissance du système ban-
caire n’est pas à l’origine de ces difficultés, mais plutôt le refus de ce système d’accorder des prêts aux pauvres. Bien au 
contraire, toutes les études de terrain révèlent une très grande capacité des pauvres à jongler avec l’ensemble des méca-
nismes de prêt : finance informelle, micro-finance. Les pauvres gèrent beaucoup mieux qu’on le pense à priori leurs flux de 
trésorerie et révèlent des savoir-faire complexes, voire sophistiqués, et le plus souvent inventifs. Voir Daryl et alii (2009), la 
revue Tiers Monde (2009, 2002) et notamment dans ces numéros les articles de Guérin, de Morvan-Roux, de Servet.  
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le secteur urbain que ce soit en termes d’étendues de la solidarité que des impacts d’une crise économique. Aus-
si les mêmes politiques appliquées aux pauvres ruraux et urbains, définies le plus souvent à partir des besoins 
des pauvres urbains, ne peuvent avoir exactement les mêmes effets. 

L’approche microéconomique de la pauvreté conserve son intérêt mais elle ne peut se substituer à l’approche 
macroéconomique. Donnons un exemple : l’efficacité de l’aide dépend de la connaissance concrète du milieu, et 
donc des besoins spécifiques, à laquelle elle est destinée. La distribution d’eau, l’évacuation des eaux usées, la 
construction d’écoles, les transports etc, dépendent spécifiquement de la nature des problèmes posés dans telle 
ou telle région, quartier, et des progrès certains ont été faits dans ce domaine (voir par exemple Banque Mon-
diale, 2009)36. Mais elle ne dépend pas que de cela. Elle dépend de son ampleur et ce serait une erreur de pen-
ser que mieux utilisée permettrait de ne pas avoir à l’augmenter. En effet, à partir de techniques dites d’économé-
trie expérimentale, certains économistes ont considéré que dans des villages où domine la pauvreté, les maux 
gastriques d’un enfant diminuait ses capacités d’écoute à l’école et, qu’en conséquence, mieux valait résoudre 
les problèmes gastriques des enfants que d’augmenter les dépenses destinées au fonctionnement des écoles, 
dont les salaires des enseignants pourtant déjà bien médiocres. Observation juste mais combien triviale, un peu 
comme celle consistant à dire que « mieux vaut être riche et bien portant que pauvre et souffreteux », et conclu-
sion cependant erronée. Il n’y a un arbitrage entre résoudre les problèmes gastriques et augmenter les dépenses 
en matière d’éducation … les deux sont possibles et doivent être entrepris. 

La dimension macroéconomique est essentielle parce qu’il y a des causes factorielles à l’évolution de la pauvre-
té. Nous l’avons vu. Les individus et leurs familles sont particulièrement vulnérables aux crises économiques. 
Une récession, voire une crise, non seulement se traduit par une régression de la production mais aussi et sur-
tout par une augmentation des inégalités, sauf si des mesures correctrices sont prises. Les pauvres et les caté-
gories aux revenus modestes sont les plus affectés par la volatilité de la croissance et lorsque celle-ci repart à la 
hausse, le niveau de pauvreté reste d’abord stable,  à un niveau déprimé pendant une durée plus ou moins 
longue,  puis diminue enfin.  Les dépenses sociales sous forme de transferts monétaires,  quelle qu’en soit la 
causes (transferts conditionnés, versement de pensions civiles sans contribution préalable) agissent sur le niveau 
de pauvreté et sur sa profondeur. Les dépenses sociales de santé et d’éducation agissent sur les causes structu-
relles de la pauvreté. Nous l’avons vu également vu. Elles sont d’ordre macroéconomiques (ampleur, choix entre 
davantage d’éducation primaire ou supérieure etc.,) et microéconomique selon les programmes d’application. Ce 
n’est donc pas l’approche microéconomique seule, aussi nécessaire soit-elle, qui peuvent diminuer la pauvreté 
durablement. Il suffit que les conditions macroéconomiques changent radicalement pour que les avancées obte-

36 Mieux valait responsabiliser les pauvres en les incitant à la construction de leurs propres écoles etc, que de leur offrir ces 
écoles « sur un plateau ». La connaissance du terrain ne se résume pas, heureusement à ces banalités, elle est très utile et 
ce serait cependant une erreur de la dénigrer au seul motif qu’il y a parfois  us et abus de banalités devenues « scienti-
fiques » par la vertu de certaines modélisations. Les pauvres sont des individus et non des nombres abstraits et même s’ils 
sont mal définis, il n’en reste pas moins que la connaissance concrète de ce qui peut être vécu comme une injustice et de ce 
qui est inacceptable, est très importante. 
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nues  soient  anéanties37.  Les  « raz  de  marée »  macroéconomiques  brisent  les  barrières  microéconomiques 
comme fétus de paille. Utile, mais non suffisante, l’approche microéconomique est subordonnée à la mise en 
place de politiques macroéconomique et sociales radicalement nouvelles visant en premier lieu à atténuer l’am-
pleur de la volatilité de la croissance caractérisant l’Amérique latine par rapport à l’Asie, à procéder à des poli-
tiques de soutien de la  demande, à l’inverse de ce qui fut fait dans les années quatre vingt dix, visant ainsi à di-
minuer la très forte vulnérabilité des pauvres à la volatilité de l’économie. 

Conclusion 

Arrivé à ce niveau, deux questions restent en suspens. Quid des transferts monétaires conditionnés ? quid de 
l’insuffisance de la baisse de la pauvreté en milieu rural ?

Les transferts monétaires sont nécessaires et doivent être amplifiés, pour des raisons éthiques compte tenu de 
l’ampleur des inégalités et des difficultés pour les pauvres de survivre. C’est une question de solidarité et de co-
hésion sociale. L’effet d’une assistance est immédiat lorsqu’il diminue la profondeur de la pauvreté et allège celle-
ci, mais force est d’observer qu’elle en fournit guère les moyens de surmonter durablement la pauvreté. Elle l’en-
tretient en la rendant moins difficile à supporter et elle peut permettre, au-delà des pratiques clientélistes aux-
quelles elle a pu donner lieu (que ce soit au Mexique sous Salinas de Gotari à la fin des années 1980 et au début 
des années 1990, où ce travers était flagrant, en Argentine dans les années 2000, voire au Brésil dans certains 
cas) une recherche de légitimation auprès des pauvres. La politique d’assistance ne saurait donc suppléer une 
politique de dépenses sociales, hors transferts, plus soutenue. Elle lui est liée d’ailleurs, tout au moins en ce qui 
concerne les transferts monétaires conditionnés à un suivi des cours dans les écoles et l’obligation de se faire 
vacciner. 

Les transferts monétaires, quels que soient leurs formes : Bourse famille, assistance aux handicapés, versement 
de pensions à des agriculteurs pauvres, ont privilégié les zones rurales. Pour autant la pauvreté n’a pas diminué 
à un rythme supérieur à celui observé dans les zones urbaines. Avoir privilégié les zones rurales n’aurait-il eu au-
cun effet particulier ? La réponse est négative : les transferts monétaires ont contribué davantage que dans le 
reste du Brésil à la réduction de la pauvreté et de sa profondeur. C’est donc le fonctionnement du marché du tra-
vail, qui malgré la hausse substantielle du salaire minimum en terme réel qui est responsable de cette baisse in-
suffisamment prononcée compte tenu de l’ampleur de la pauvreté relativement à celle des zones urbaines. 

Pour certains, les transferts monétaires peuvent produire des effets pervers en incitant les pauvres à ne pas re-
chercher un emploi en d’autres lieux. La mobilité géographique serait réduite par manque d’incitation, ce qui ex-
pliquerait la baisse des migrations campagne-ville, Etat-Etat. Cet argument est à la marge juste et dans l’en-
semble erroné : erroné parce que les transferts expliquent peu, mais davantage dans le Nord-est, la baisse de la 

37 La crise provoquée par la fin du plan de convertibilité en Argentine a conduit « naturellement » à un doublement du taux 
de pauvreté, la crise traversée par le Brésil à la fin des années quatre vingt dix, celle qu’a connue le Mexique en 1995 ont 
conduit à des augmentations fortes de la pauvreté, de son ampleur, de sa profondeur et ont parfois accru les inégalités par-
mi les pauvres, et ceci de manière différenciée en milieu rural et en milieu urbain. 
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pauvreté et que ce n’est donc pas cette baisse due aux transferts qui expliqueraient pour l’essentiel la moins 
grande mobilité géographique, mais la baisse de la pauvreté due à l’ensemble des autres conditions, et principa-
lement le meilleur fonctionnement du marché du travail. C’est d’ailleurs les conditions économiques plus favo-
rables que par le passé qui font que dans certains Etats on observe une inversion du processus migratoire.

Le diagnostic que nous avons fait appelle des mesures radicales. Il faudrait que dans les régions semi-arides, là 
où est concentrée la pauvreté, une politique du type Millénium soit inscrite pour le milieu rural. Des objectifs de-
vraient ainsi être définis. Par exemple : on pourrait inscrire dans les programmes qu’à une baisse de 1% du Pib 
soient accrues de 2% les dépenses sociales dans les zones rurales, mesure que nous avions préconisées dans 
un document écrit pour la Cepal lorsque les politiques procycliques étaient mises en place en phase de crise (Sa-
lama in Lautier et alii, 2004). Dans le même ordre d’idée, si on se donne pour objectif non pas seulement de ré-
duire la pauvreté extrême plus rapidement dans les zones rurales que dans les zones urbaines, il conviendrait de 
se fixer un objectif en terme de ratio pauvreté extrême rurale/ pauvreté extrême urbaine. Ce ratio, de l’ordre de 3, 
pourrait être réduit de moitié en quinze ans par exemple. Deux moyens pour atteindre cet objectif : poursuivre 
une politique de transferts monétaires qui améliore le niveau de vie des pauvres, diminue leur nombre mais ne 
supprime pas les causes structurelles de la pauvreté, sinon à la marge ; augmenter considérablement les dé-
penses d’éducation primaire et secondaire et les dépenses de santé. Une méthode : tenir compte des besoins 
concrets des populations rurales et non pas tels qu’ils pourraient être définis à partir de la construction d’indica-
teurs abstraits, faire participer les populations concernées, prendre en compte enfin les spécificités du milieu rural 
pour que se déploie avec efficacité une politique de santé et d’éducation plus soutenue. Par ailleurs, plus de dé-
penses sociales consacrées à la lutte contre la pauvreté ne sera qu’un vœu pieux tant que ne seront pas entre-
pris à la fois une réforme fiscale structurelle ayant pour objectif une progressivité du système fiscal,  et un rééqui-
librage des dépenses publiques en défaveur du service de la dette interne.  

Une utopie mobilisatrice à la hauteur de l’enjeu. Ce n’est qu’ainsi qu’on pourra passer d’un échec relatif à un suc-
cès dans la lutte contre la pauvreté en milieu rural.
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Annexe 1
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Annexe 2

Salaires réels et productivité en Argentine, au Brésil, au Mexique et au Chili
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Source :à partir des données officielles pour chacun des pays, in Bizberg (2010)
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Annexe 4

Source : Jimenez JP, Gomez Sabaini JC, Podesta A (sous la dir. de) (2010)
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